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Communiqué de presse

La dynamique de l’industrie de gestion d’actifs, les progrès du capital
investissement et l'innovation financière, nouveaux atouts de la Place

financière de Paris dans l’Europe financière

Paris, le 5 juillet 2005 - Paris EUROPLACE, organisme de promotion de la Place financière
de Paris, tient, les 5 & 6 juillet à Paris, la 12ème édition de ses Rencontres Financières
Internationales sur le thème "European Capital Markets: What Comparative Advantages in
the Global Competition ?"

Ces Rencontres, présidées par M. Gérard Mestrallet, Président Directeur Général, Suez, Président
de Paris EUROPLACE, réunissent, cette année, plus de 1 500 participants, représentants de fonds
d'investissement, directeurs financiers d’entreprises, représentants de banques et sociétés
financières, décideurs de la communauté financière française et internationale, ainsi que des
représentants de la Commission et du Parlement européen. Ces Rencontres accueillent également
une délégation japonaise conduite par M. Makoto Utsumi, ancien Vice-Ministre des Finances
japonais, composée de représentants d'investisseurs, banques et sociétés financières japonais.

Gérard Mestrallet indique, en ouverture, que « les résultats du référendum en France ne
doivent pas être analysés comme un refus de l’Europe. La place financière de Paris est un pôle
de compétitivité reconnu en Europe et contribue largement aux travaux européens sur
l’organisation des marchés financiers. Cela dit, beaucoup reste à faire pour mieux expliquer à
l’opinion les enjeux, les conditions de la réussite et les perspectives de la construction
européenne ».

Les atouts de la place de Paris se renouvellent pour en faire un pôle financier de 1er rang
dans l’Europe financière intégrée :

- la dynamique de l’activité boursière : Euronext est aujourd’hui la 1ère plate-forme boursière
européenne en termes de transactions. Le rachat de la plate-forme électronique de négociation
obligataire MTS et les perspectives de consolidation boursière, confortent son rôle de 1er rang
en Europe.

- la dynamique de l’industrie de  gestion française, 2ème pôle mondial de gestion collective
derrière les Etats-Unis, est incontestable. La France est le deuxième pays européen pour le
capital-investissement, avec une croissance moyenne annuelle de 17% sur les dix dernières
années. En 2004, l’activité des investisseurs en capital-risque a enregistré une hausse de 42 %
par rapport à 2003.



- le financement de l’innovation connaît de nouvelles étapes décisives. La création récente
d’Alternext, compartiment d’Euronext dédié aux entreprises petites et moyennes de croissance,
est un élément essentiel du dispositif. Les nouvelles mesures fiscales adoptées pour
accompagner les développements de ce marché – allègement de l’impôt sur le revenu (extension
du dispositif Madelin, suppression de la taxation sur les plus-values de long terme) – devraient
en garantir le succès.

- la qualité de la recherche financière en France est un atout majeur de la place financière : la
création de la Fondation Institut Europlace de Finance, reconnue d’utilité publique, a pour
vocation de développer un pôle européen de recherche en finance, avec l’appui d’un Conseil
scientifique réunissant les meilleurs experts internationaux.

M. Gérard Mestrallet souligne, en outre, la participation de Paris EUROPLACE aux Pôles de
Compétitivité aux côtés de la Région Ile-de-France et la Ville de Paris. Paris EUROPLACE a ainsi
contribué à l’élaboration de dossiers de candidature dans les domaines : « Image, Multimedia, Vie
Numérique », « Logiciels et Systèmes Complexes », « Ville et Mobilité durable », « Santé » , en
développant un rôle de veille industrielle, de recherche sur l’innovation financière, d’organisation
de contacts avec des partenaires industriels et financiers, français et internationaux, pour les
entreprises de croissance.

Dans le cadre de la 2ème session plénière, les enjeux liés à l’intégration des marchés financiers
européens sont traités par les représentants des instances communautaires – Mme Pervenche Berès,
Membre du Parlement européen, Présidente, Comité des Affaires Economiques et Monétaires, MM.
Arthur Docters van Leeuwen, Président, Comité européen des régulateurs des marchés de valeurs
mobilières (CESR), David Wright, Directeur des Marchés Financiers, DG Marché Intérieur,
Commission européenne, et les professionnels des marchés, dont MM. Thierry Aulagnon,
Directeur de la Banque d'Investissement pour l'Europe, SG CIB, Günter Bräunig, Directeur
Général, KfW Bankengruppe, William C. Powers, Directeur Général et Membre du Groupe
Gestion de Portefeuilles et Stratégie d’Investissement, Pimco, Jean-François Théodore, Président,
Euronext NV.

Gérard Mestrallet rappelle que « Paris EUROPLACE contribue activement à la poursuite de
l’intégration des marchés financiers européens et prépare actuellement une réponse à la
consultation sur le Livre Vert de la Commission Européenne.

La consolidation boursière européenne, notamment, est un élément clé de la compétitivité du
marché européen. C’est la raison pour laquelle la place financière soutient activement la
stratégie de développement d’Euronext. Nous sommes très attachés à la structure fédérative
d’Euronext et il convient, pour accompagner ce mouvement, de travailler à une meilleure
association des utilisateurs des bourses, émetteurs, investisseurs, intermédiaires, à la
gouvernance du dispositif, et c’est ce que nous faisons en ce moment. ».

Le déjeuner du 5 juillet est présidé par M. Thierry Breton, Ministre d’Etat, Ministre de
l'Economie, des Finances et de l'Industrie. La journée du 6 juillet, ouverte par une session
plénière sur les partenariats industriels et financiers entre la France et le Japon, est clôturée
par M. Jean-Claude Trichet, Président de la Banque Centrale Européenne.


